
 

 

 

 
Accord sectoriel de la chimie…  
mais le combat continue 
 

La détermination de nos militants et permanents a été fondamentale pour y aboutir : 
grâce à leurs mobilisations, nous avons obtenu des avancées qui nous permettent de 
marquer notre accord. Cependant, nous restons sur notre faim, et ce, à cause des 
politiques asociales menées par le gouvernement sur la flexibilité et sur la prolongation 
des carrières. Un accord donc. Mais le combat continue. 

 

Que contient le projet d’accord de la chimie ? 

 
➤ Pouvoir d’achat 

• Augmentation des chèques-repas de 2 € (ou introduction de chèques-repas  
de 3,09 €) dans les entreprises sans convention sur le pouvoir d’achat. 

• Augmentation des primes d’équipes et de nuit sectoriels. 

• Augmentation des salaires minima sectoriels tant des ouvriers que des 
employés. 

 

➤ Sécurité d'existence 

• Hausse de l’indemnité de chômage temporaire : + 1,50 € par jour, également 
pour les employés non barémisés. 

• En cas d’écartement obligatoire, la travailleuse enceinte ou en allaitement 
percevra un complément journalier de 18 € par jour non presté, également  
pour les employés non barémisés. 

 

➤ Attention particulière pour les travailleurs plus âgés 

• L’indemnité minimum en cas de crédit-temps fin de carrière augmente à 80 €  
(au lieu de 40 € actuellement). 

 



 

 
 

• 2 jours de congé liés à l’âge pour les travailleurs de 60 ans et plus (avec un 
plafond de 3 jours en combinaison avec les congés d’ancienneté). 

• Création de la prime pension dans les entreprises sans convention sur le  
pouvoir d’achat: 40 € nets par année d’ancienneté (maximum 1 000 € nets)  
pour les travailleurs en équipes et de nuit (avec conditions d’ancienneté). 

 
➤ Flexijobs : opt-out sectoriel avec possibilité d'accords d'entreprise 

 

 

Vous souhaitez obtenir plus d'explications ou  
d'informations sur d'autres points de l'accord sectoriel ?  
N'hésitez pas à consulter votre délégué, votre section 
FGTB Chimie et notre site web www.fgtbchimie.be. 

 

 
Et pour la suite ?  Le combat continue 

Malgré l’accord sectoriel, les défis restent nombreux pour les travailleurs de la chimie : 
allongement des carrières, accroissement de la flexibilité, malus pension, sauts 
d’index,… Le combat continue donc et les militants FGTB Chimie répondront présents 
aux appels interprofessionnels de mobilisation. 

 

 

 

 

 

 

 

E.R. : Andrea Della Vecchia, FGTB Chimie,  
Rue Haute 26-28, 1000 Bruxelles 

 


